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Bilan Financier d’une compétition 

Le bilan financier d’un tournoi se décompose de la sorte : 

• Recettes 

o Montant des engagements (ceux-ci sont fixés librement par l’organisateur d’après le 

nombre de joueurs participants servant de base initiale) 

o Partenariat (participation financière extérieure, subvention du club organisateur) 

 

• Dépenses 

o Parties jouées (celles-ci sont facturées au tarif fédéral en vigueur)  

o Vacation d’arbitrage (§ tarif fédéral suivant type de compétition) 

o Frais d’organisation (§ plafond maximum) 

o Indemnités 

Pour connaître les tarifs en vigueur et le plafond des frais d’organisation, reportez-vous à la circulaire 

annuelle de « Réglementation des épreuves homologuées » 

 

Exemple 

 

Tarifs saison 2017-2018 

Double handicap Qualifications : 48 équipes x 12 parties = 1152 parties 

Engagement 62 €/joueur Grande finale : 12 équipes finale round robin (2 poules de 6) 

2 journées + match position, soit 60+60+24=144 parties 

 Nombre de parties jouées : 1152+144 = 1296 

 Frais d’organisation : 48 x 2 x 5€ = 480 € 

 Arbitrage : 2 jours x 45 € = 90 € 

 

Budget Prévisionnel 

Recettes Dépenses 

Engagements (48*124€) 5952,00 € Lignage (1296 x 3.20) 4147,20 € 

Participation financière (Club) 605,20 € Organisation 480 € 

  Arbitrage 90 € 

    

  Indemnités de déplacement 1840,00 € 

Total 6557,20 € Total 6557,20 € 

 

Indemnités : Equipe 1 : 300 € Equipe 7 : 130 € 

 Equipe 2 : 260 € Equipe 8 : 120 € 

 Equipe 3 : 220 € Equipe 9 : 100 € 

 Equipe 4 : 180 € Equipe 10 : 90 € 

 Equipe 5 : 160 € Equipe 11 : 70 € 

 Equipe 6 : 150 € Equipe 12 : 60 € 

  

Remarque : concernant les frais d’organisation, l’organisateur est en droit de demander 

 une somme inférieure au plafond maximum qui est de 5€ par joueur. 
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Fonds de dotation complémentaire 

Un fonds de dotation complémentaire est créé pour tout tournoi avec indemnités lorsque les recettes 

sont supérieures à celles du budget initial et sans création de tour non prévu au règlement. 

Ce fonds est également alimenté par les vacations d’arbitrage non versées en cas d’absence d’arbitre. 

Son montant est égal à la valeur des engagements supplémentaires (hors prix des parties) et à la 

différence des recettes réelles avec celles du budget.  

§ circulaire annuelle des compétitions homologuées 

 

Exemples 

Cas 1 

En prenant l’exemple précédant, avec un tour comprenant 4 participants de plus (2 doublettes) 

Recettes supplémentaires : 2 équipes x 124 € = 248 € 

Lignage supplémentaire : 4 joueurs x 12 parties x 3.20 € = 153.60 € 

Dotation complémentaire = 248 € – 153,60 € = 94,40 € 

 

Cas 2 

Arbitre absent le Samedi, sans participants supplémentaires 

Dotation complémentaire = 45 € 

 

 

Avec l’exemple du cas 1, l’équipe 1 percevrait 300*(1840+94,40/1840) =315 € (arrondi à l’euro 

inférieur) ; méthode de calcul idem pour les équipes suivantes. 

La dotation complémentaire doit être répartie au prorata des indemnités initiales 


